
Ecole primaire publique 
Rue Maurice Lesourd 
28630 Nogent le Phaye 
02/37/31/61/84 
             Procès- verbal du 2

ème
 conseil d’école du vendredi 18 mars 2011 

 

Enseignants: Mme Decroo, Mme Depont,, M Juberay, Mme Macquaire, Mr Noyer, Mme Naveau, Mr Villemade. 
ATSEM: Mme Magoariec, Mme Flèche 
Municipalité : M. Richard, maire et Mme Bonnin, conseillère municipale. 
Parents d’élèves : Mme Auché, Mme Brière, Mme Desrues, Mme Duval, Mme Galland, Mme Lachasse, Mme 
Tampère 
Absents excusés : 

Mme Eyraud, Inspectrice de l’Education Nationale, Chartres II 
Mme Franchet, adjointe en charge des écoles. 
. 
La réunion débute à 18 heures. Le secrétaire de séance est Mme Naveau. 

 
Rappel de l’ordre du jour 
        -  rentrée 2011/2012 

-     les activités pédagogiques en cours et les projets éducatifs de l’année en 
cours,   
- les équipements, les travaux 
-    questions  

 
Rentrée 2011 / 2012 
 
     Les inscriptions  des enfants nés en 2008 ont commencé en mairie. 
 
     Avec une prévision de 127 élèves pour la rentrée 2011/2012, notre école est 
classée parmi les quarante trois écoles à faible effectif et risque une fermeture de 
classe. Les parents d’élèves se sont mobilisés contre la fermeture de classe et ont 
présenté une pétition à l’administration le jeudi 17 février 2011. 
 
A ce jour, nous attendons : 
PS : 15 élèves 
MS : 20 élèves                                                   50 MATERNELLES 
GS : 15 élèves 
 
CP :   19 élèves 
CE1 : 16 élèves                                                  77 ELEMENTAIRES                                                                                                    
CE2 :  21 élèves            
CM1 : 11 élèves 
CM2 : 10 élèves      
 
La décision concernant la carte scolaire sera connue le lundi 28 mars 2011. 
 
Activités et projets pour l’année en cours : 
 
Les sorties 
        Les transports sur Chartres sont pris en charge par la municipalité qui attribue 
chaque année à l’école un budget de 2000€ 
La coopérative scolaire prend en charge la participation de chaque élève aux 
activités.  
Cette année la cotisation OCCE fixée à 22€ permet de reconduire au plus juste les 
actions habituelles. 
 

          
- le 14 décembre 2010, les MS/GS sont allés voir leurs correspondants à l’école 

maternelle Nicolas Vanier à Barjouville.  



     coût du transport pris en charge par la  municipalité : 112€ 
 

       -    le vendredi 17 décembre 2010, les  élèves de  CP, CE1, CE2/CM1 et  de 
CM2 se sont rendus au cinéma les enfants du Paradis voir le premier film de la 
sélection Ecole et cinéma : Princes et princesses et l’étrange Noël de Mr Jack           

     coût du transport pris en charge par la  municipalité pour 2 cars : 2 x 112€ 
coopérative scolaire: 2,35€ par élève = 180€ 
 

     -    Le 14 janvier 2011, les MS/GS et les CP ont participé à un atelier proposé par 
le Centre du vitrail après une visite de la cathédrale : fabrication de masques à partir 
des monstres représentés sur les vitraux 

      coût du transport pris en charge par la  municipalité : 113€ 
      coopérative scolaire : 140 € (3,50€ par élève) 
 
-      le 1er février 2011, les élèves de CM2 se sont rendus aux Archives 
Départementales (COMPA) 
       coût du transport pris en charge par la  municipalité : 113€ 
 
et,      le 17 février 2011, les élèves de CP et de CE1  se sont rendus au cinéma 
les enfants du Paradis voir le deuxième film de la sélection : Cinq burlesques. 
        coût du transport pris en charge par la  municipalité : 113€ 
        coopérative scolaire: 2,35€ par élève = 87,50€ 
Les CE2/CM1 et les CM2 y sont allés 11 mars 2011 au retour des vacances 
d’hiver  
        coût du transport pris en charge par la  municipalité : 113€ 

              coopérative scolaire : 2,35€ par élève = 70,50€  
 

         En  début de chaque  période, les classes se sont rendues à la bibliothèque de 
Nogent le Phaye :  

- les 7 et 14 janvier 2011 pour la période 3 et, 
- le 18 mars pour la période 4. 

 
 
Marché de Noël du 10 décembre 2010 
  
          La participation des parents d’élèves au  Marché de Noël a permis de financer  
un spectacle pour tous les élèves de l’école. 
          La Compagnie Mariska du Val de Loire a présenté le vendredi 11 février un 
conte de Charles Perrault, Le Chat Botté, à partir de marionnettes à fils. 
          coopérative scolaire : 504€   
 
Carnaval 
            
           Le Carnaval aura lieu le vendredi 25 mars et aura pour thème, les contes. 
Les parents d’élèves proposent à nouveau de sonoriser le défilé. 
 Un véhicule prêté par la municipalité se transformera en char décoré par les élèves. 
Mr Carnaval brûlera comme chaque année devant l’école.   
   
Sorties de fin d’année 
 
  Les dates des sorties de fin d’année sont fixées : 

- patrimoine historique pour les classes de Cycle III et, univers des contes pour 
les élèves de Cycle  I et ll 

- des cars ont été retenus et seront financés par la coopérative scolaire. 
 



Liaison, école /collège  
 
       Mme Depont se rendra au collège le jeudi 12 mai 2011 toute la journée avec ses 
élèves de CM2 pour une visite du collège le matin, déjeuner à la cantine et challenge 
mathématique l’après-midi. 
Un car a été réservé en commun avec l’école de Coltainville 
 
Fête de fin d’année 
 
      Une fête de la Musique sera proposée aux parents d’élèves le vendredi 24 juin 
2011. Une chorale réunira tous les élèves de l’école.     
 

Organisation pédagogique : 
 
Stage de Mme Decroo 
    En janvier, Mme Decroo a effectué la deuxième partie de son stage du 17 au 28 
janvier 2011. Elle a été remplacée par Mme Bchi. 

 
Aide personnalisée 
 
      Elle a lieu cette année à partir de 16h30, après la classe. 
Pour chaque période, une quinzaine d’élèves sont pris en charge par les enseignants 
de l’école. 
 
Évaluations nationales  
            
            Les évaluations nationales CM2 ont eu lieu en janvier pendant une 
semaine du 17 au 21 janvier avec compte-rendu auprès des parents à partir du 29 
janvier 2011. 
            Les évaluations nationales CE1 auront lieu  en mai, du 16 au 20 mai avec 
compte-rendu auprès des parents à partir du 28 mai 2011. 
 
Piscine / l’Odyssée  
            
           Mme Franchet, s’est rendue mardi 15 mars à 14h30 à l’Odyssée pour une 
réunion d’information.   
Dix « lignes d’eau » ont été attribuées à l’école de Nogent Le Phaye et 11 séances 
sont prévues. 
Ce sont les classes de cycle II qui seront concernées par cette organisation à partir 
d’octobre 2011. 
 Les élèves seront répartis par groupes de niveau et resteront 40 minutes dans l’eau. 
  
 
 
Exercice d’évacuation 
       Le deuxième  exercice d‘évacuation aura lieu avant la fin de cette période. 
 
 

Equipement et travaux 
 
          Suite aux différentes pannes électriques, à certaines heures de la journée, le 
réseau électrique de l’école a été modifié au mois de décembre 
 Depuis le mois de janvier, nous ne constatons plus aucun problème de coupure de 
courant. 
 



          Un four de grande contenance a été acheté par la municipalité en novembre. 
Son installation nécessite un aménagement particulier: encastrement et prise 
adaptée. 
Les classes maternelles n’ont pas pu réaliser les galettes comme elles l’avaient 
prévu pour la traditionnelle fête du vendredi 21 janvier 2011. Elles le feront l’année 
prochaine !  
         

        Pour permettre aux enseignants de mener à bien leur projet, la municipalité a 
équipé la BCD en décembre d’un ordinateur dédié au logiciel BCDI 3 école  et de 
quatre meubles adaptés au rangement des albums de maternelle.  
 
        Le déplacement de la classe mobile du côté élémentaire vers le côté maternel 
reste un problème. Le transport des portables nécessite plusieurs allers et retours et 
limite leur utilisation au traitement de texte.  
Une deuxième classe mobile côté maternel permettrait aux élèves des classes  
maternelles et de CP de travailler en réseau et d’accéder aux documents mis en 
ligne. 
         D’autre part, pour utiliser au mieux les ressources de la classe mobile, il serait 
souhaitable que chaque classe de l’école soit équipée au fur et à mesure d’un TBI.   

 
Bac à sable 
 
       Les textes officiels concernant l’hygiène et l’entretien régulier du sable nous  
restreignent dans le choix d’un équipement permanent.  
 

 
Questions. 
 
Les parents d’élèves demandent que les horaires concernant les sorties soient 
respectés. 
 
Les parents d’ élèves élus souhaitent  faire le point sur le parcours concernant le 
défilé du Carnaval pour en ajuster l’encadrement. 
 
 
Le prochain conseil d’école aura lieu le vendredi 10 juin 2011à 18h00. 
Vous pouvez consulter le procès-verbal du conseil d’école sur le site de l’école : 
http://ec-prim-nogent-le-phaye.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/ 
 
La réunion se termine à 19h10, 
 

La secrétaire de séance :                                             La présidente : 
Mme Naveau                                                               Mme Macquaire 


